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ARTICLE 34

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VI. – Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, un rapport sur le coût d’une formation sur les vaccins auprès des 
professionnels de santé accompagnant l’extension vaccinale. Ce rapport prend en compte le coût 
généré par l’aménagement du temps des professionnels de santé pour suivre cette formation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les professionnels de santé n’ont ni le temps ni la formation pour informer leurs patients sur 
l’extension vaccinale. Cet amendement vise évaluer le coût de la délivrance d’une telle formation. Il 
s’agit à terme d’améliorer la couverture vaccinale et la confiance des français en les vaccins.


